
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2023_008
SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2023

09 - AVENANT À LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION 
"EN SORTANT DE L'ÉCOLE"

Afin de sécuriser les entrées et sorties des écoles, les communes de Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-
Hainneville et Tourlaville avaient mis en place des dispositifs d’aide à la sécurisation et à la traversée aux
abords des écoles.

Concernant les communes, aujourd’hui communes déléguées, de Cherbourg-Octeville et Equeurdreville-
Hainneville, ce dispositif consiste en une convention avec l’association « En sortant de l’école ».

Dans  le  cadre  de  la  nouvelle  organisation  scolaire  sur  4  jours,  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  a
harmonisé les horaires des écoles de toutes les communes déléguées.

La  modification  des  horaires  et  la  suppression  de  l’école  le  mercredi  induit  une  réorganisation  du
positionnement des signaleurs sur les différentes écoles. Il convient donc de modifier les dispositions de
la  convention  existante,  à  la  fois  sur  les  périodes  d’intervention  (article  1)  et  sur  les  modalités  de
versement de la subvention (articles 4 et 5) avec la même association.

Enfin, il est à noter que la direction enfance-éducation de la ville de Cherbourg-en-Cotentin travaille sur
une harmonisation au niveau des écoles des communes déléguées de la Glacerie et Querqueville afin
d’étendre ce dispositif sur tout le territoire de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération N°DEL2022_042 du 30 mars 2022 adoptant la signature de la convention entre la ville
de Cherbourg-en-Cotentin et l’association «En sortant de l’école»,

Considérant  qu’il  convient  d’adopter  un nouvel  avenant  afin d’adapter  les  horaires  de présence  des
signaleurs à la nouvelle organisation des écoles de Cherbourg-Octeville et Equeurdreville-Hainneville, et
de modifier les modalités de versement de la subvention (deux versements au lieu de trois),

Le conseil municipal est invité à adopter l’avenant n°1 à la convention avec l’association «En sortant de
l’école».

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h09 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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